










 

 

 
 
 

21/01/22 
Police Municipale 

 
 

OBJET : ARRETE CHIEN DANGEREUX EN DIVAGATION - PLACEMENT DANS UN LIEU DE 
DEPOT ET REALISATION D’EVALUATION COMPORTEMENTALE  
N° : 004/2022 

 
Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les articles L.211-11 II, L.211-14-1 et L.211-

14-2 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2 ; 

Vu le Code des relations entre le public et l’Administration, et notamment son article L.121-1 ; 

Vu les constatations effectuées par les agents de la Police Municipale du Taillan-Médoc de la divagation 

à répétition, sans laisse ni muselière, sans surveillance, sur le domaine public de la commune du Taillan-

Médoc, en date du 31 décembre 2021, 1er, 2, 3 et 16 janvier 2022 du chien suivant : 

• ROCKY (mâle gris fauve) puce n° 250 26 96 10 22 92 10 détenu par Madame TARIS Ophélie, 

domiciliée 60 chemin du Puy du Luc 33320 LE TAILLAN-MEDOC, 

Vu la constatation de la Police Municipale du Taillan-Médoc en date du 14 septembre 2021 de l’attaque 

par ROCKY, accompagné d’un deuxième chien, d’un chien voisin entrainant sa mort à l’extérieur du 

domicile privé ; 

Vu la main courante déposée à la Police Municipale du Taillan-Médoc le 06 janvier 2022, faisant suite 

à l’attaque par ROCKY d’un autre chien entrainant des blessures par morsure, à l’extérieur du domicile 

privé ; 

Considérant qu’au regard des attaques, dont l’une mortelle, perpétrées par le chien ROCKY sur d’autres 

chiens, et de son état de divagation répété, ce chien représente un danger grave et immédiat pour les 

autres animaux domestiques et les personnes ;  

Considérant que les modalités de garde du chien présentent un danger pour les personnes et les autres 

animaux domestiques ; 

Considérant que pour garantir la sécurité publique, il est nécessaire d’ordonner que l’animal soit placé 

dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et qu’il est nécessaire d’ordonner une évaluation 

comportementale du chien par un vétérinaire agréé sur une liste départementale, afin de déterminer 

son degré de dangerosité  

 

  

ARRÊTÉ MUNICIPAL   



Arrêté municipal n° 04/2022 
 

 

ARRETE 

  

Article 1er : Le chien dénommé ROCKY identifié sous le n° de puce 250 26 96 10 22 92 10 détenu par 

Madame TARIS Ophélie est placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci 

(SACPA 13 rue Aristide berges 33270 Floirac), conformément à l'article L.211-11 II du code rural et de 

la pêche maritime, et ce jusqu’à la réalisation de son évaluation comportementale par un vétérinaire 

agréé afin de déterminer le degré de dangerosité de l’animal. 

Article 2 : Le détenteur de ce chien doit présenter ladite évaluation comportementale dans un délai de 

10 jours à compter de la notification du présent arrêté.   

Article 3 : Les frais afférents aux opérations de garde, d’évaluation comportementale et éventuellement 

d’euthanasie de l’animal sont à la charge de Madame TARIS Ophélie. 

Article 4 : La Maire de Le Taillan-Médoc, le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Blanquefort 

et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera transmis à la Préfète de Gironde et notifié à la détentrice. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
 

Le Maire, 
   

 
 

Agnès VERSEPUY 
 

 En vertu de la loi du 2 mars 1982 codifiée, 
 Le Maire certifie que le présent arrêté (et ses annexes) 
 A été reçu en Préfecture, 

 

 

Notifié à Madame Ophélie TARIS le : 



 
 
 

21/01/22 
Police Municipale 

 
 

OBJET : ARRETE CHIEN DANGEREUX EN DIVAGATION - PLACEMENT DANS UN LIEU DE 
DEPOT ET REALISATION D’EVALUATION COMPORTEMENTALE  
N° : 005/2022 

 
Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les articles L.211-11 II, L.211-14-1 et L.211-

14-2 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2 ; 

Vu le Code des relations entre le public et l’Administration, et notamment son article L.121-1 ; 

Vu les constatations effectuées par les agents de la Police Municipale du Taillan Médoc de la divagation 

à répétition, sans laisse ni muselière, sans surveillance, sur le domaine public de la commune du Taillan-

Médoc, en date du 31 décembre 2021, 1er, 2, 3 et 16 janvier 2022 du chien suivant : 

• TAYSON (mâle bringé) puce n° 100 22 00 00 13 32 21, détenu par Monsieur BAAZIZ Mohamed 

Amine, domicilié 9 rue Marbotin 33800 BORDEAUX, 

Vu la constatation de la Police Municipale du Taillan Médoc en date du 14 septembre 2021 de l’attaque 

par TAYSON, accompagné d’un deuxième chien, d’un chien voisin entrainant sa mort à l’extérieur du 

domicile privé ; 

Vu la main courante déposée à la Police Municipale du Taillan-Médoc le 06 janvier 2022, faisant suite 

à l’attaque par TAYSON d’un autre chien entrainant des blessures par morsure à l’extérieur du domicile 

privé; 

Considérant, qu’au regard des attaques dont l’une mortelle, perpétrées par le chien TAYSON sur 

d’autres chiens, et de son état de divagation répété, que ce chien représente un danger grave et 

immédiat pour les autres animaux domestiques et les personnes ;  

Considérant que les modalités de garde du chien présentent un danger pour les personnes et les autres 

animaux domestiques ; 

Considérant que pour garantir la sécurité publique, il est nécessaire d’ordonner que l’animal soit placé 

dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et qu’il est nécessaire d’ordonner une évaluation 

comportementale du chien par un vétérinaire agréé sur une liste départementale, afin de déterminer 

son degré de dangerosité  

 

 

  

ARRÊTÉ MUNICIPAL   



Arrêté municipal n° 005/2022 
 

ARRETE 

  

Article 1er : Le chien dénommé TAYSON identifié sous le n° de Puce 100 22 00 00 13 32 21 détenu par 

Monsieur BAAZIZ MOHAMED AMINE est placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde 

de celui-ci (SACPA 13 rue Aristide berges 33270 Floirac), conformément à l'article L.211-11 II du code 

rural et de la pêche maritime, et ce jusqu’à la réalisation de son évaluation comportementale par un 

vétérinaire agréé afin de déterminer le degré de dangerosité de l’animal. 

Article 2 : Le détenteur de ce chien doit présenter ladite évaluation comportementale dans un délai de 

10 jours à compter de la notification du présent arrêté.   

 Article 3 : Les frais afférents aux opérations de garde, d’évaluation comportementale et éventuellement 

d’euthanasie de l’animal sont à la charge de Monsieur BAAZIZ Mohamed Amine. 

 Article 4 : La Maire de Le Taillan-Médoc, le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Blanquefort 

et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera transmis à la Préfète de Gironde et notifié au détenteur. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
 

Le Maire, 
   

 
 

Agnès VERSEPUY 
 

 En vertu de la loi du 2 mars 1982 codifiée, 
 Le Maire certifie que le présent arrêté (et ses annexes) 
 A été reçu en Préfecture,  

 

Notifié à Monsieur Mohamed Amine BAAZIZ le :  



 
 
 

24/01/22 
Police Municipale 

 
 

OBJET : ARRETE CHIEN DANGEREUX EN DIVAGATION - PLACEMENT DANS UN LIEU DE 
DEPOT ET REALISATION D’EVALUATION COMPORTEMENTALE  
N° : 006/2022 

 
Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les articles L.211-11 II, L.211-14-1 et L.211-

14-2 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2 ; 

Vu le Code des relations entre le public et l’Administration, et notamment son article L.121-1 ; 

Vu les constatations effectuées par les agents de la Police Municipale du Taillan Médoc de la divagation 

à répétition, sans laisse ni muselière, sans surveillance, sur le domaine public de la commune du Taillan-

Médoc, en date du 31 décembre 2021, 1er, 2, 3 et 16 janvier 2022 du chien suivant : 

• TAYSON (mâle bringé) puce n° 100 22 00 00 13 32 21, détenu par Madame TARIS Ophélie, 

domiciliée 60 chemin du Puy du Luc 33320 LE TAILLAN-MEDOC 

Vu la constatation de la Police Municipale du Taillan Médoc en date du 14 septembre 2021 de l’attaque 

par TAYSON, accompagné d’un deuxième chien, d’un chien voisin entrainant sa mort à l’extérieur du 

domicile privé ; 

Vu la main courante déposée à la Police Municipale du Taillan-Médoc le 06 janvier 2022, faisant suite 

à l’attaque par TAYSON d’un autre chien entrainant des blessures par morsure à l’extérieur du domicile 

privé; 

Considérant, qu’au regard des attaques dont l’une mortelle, perpétrées par le chien TAYSON sur 

d’autres chiens, et de son état de divagation répété, que ce chien représente un danger grave et 

immédiat pour les autres animaux domestiques et les personnes ;  

Considérant que les modalités de garde du chien présentent un danger pour les personnes et les autres 

animaux domestiques ; 

Considérant que pour garantir la sécurité publique, il est nécessaire d’ordonner que l’animal soit placé 

dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et qu’il est nécessaire d’ordonner une évaluation 

comportementale du chien par un vétérinaire agréé sur une liste départementale, afin de déterminer 

son degré de dangerosité  

 

 

  

ARRÊTÉ MUNICIPAL   



Arrêté municipal n° 005/2022 
 

ARRETE 

  

Article 1er : Le chien dénommé TAYSON identifié sous le n° de Puce 100 22 00 00 13 32 21 détenu par 

Madame TARIS Ophélie est placé dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de celui-ci 

(SACPA 13 rue Aristide berges 33270 Floirac), conformément à l'article L.211-11 II du code rural et de 

la pêche maritime, et ce jusqu’à la réalisation de son évaluation comportementale par un vétérinaire 

agréé afin de déterminer le degré de dangerosité de l’animal. 

Article 2 : Le détenteur de ce chien doit présenter ladite évaluation comportementale dans un délai de 

10 jours à compter de la notification du présent arrêté.   

 Article 3 : Les frais afférents aux opérations de garde, d’évaluation comportementale et éventuellement 

d’euthanasie de l’animal sont à la charge de Madame TARIS Ophélie. 

 Article 4 : La Maire de Le Taillan-Médoc, le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Blanquefort 

et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera transmis à la Préfète de Gironde et notifié au détenteur. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
 

Le Maire, 
   

 
 

Agnès VERSEPUY 
 

 En vertu de la loi du 2 mars 1982 codifiée, 
 Le Maire certifie que le présent arrêté (et ses annexes) 
 A été reçu en Préfecture,  

 

Notifié à Madame TARIS Ophélie le :  















 
 
 
 
 
 
 
 

16 mars 2022 
Service des Moyens Généraux 

 
OBJET : ARRETE PORTANT MODIFICATION DE DELEGATION DE SIGNATURE. 
N° 11/2022 

 
Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-19, L. 2122-20, 

L.5211-4-1 et R.2122-8 à R. 2122-10 

Vu les délibérations du Conseil Municipal du 29 janvier 2015 entérinant les schémas de mutualisation 

entre Bordeaux Métropole et le Taillan-Médoc, du 31 mars 2015 adoptant le périmètre de 

mutualisation et du 8 octobre 2015 sur la mise en œuvre du schéma de mutualisation des services, 

approuvant la signature de la convention de services communs métropolitains et le contenu des 

contrats d’engagements, 

Considérant que la gestion des ressources humaines fait partie du périmètre de mutualisation, 

Vu la délibération n° 2 en date du 26 mai 2020 relative à l’élection du Maire, 

Vu l’arrêté municipal n° 41/2020 en date du 8 juin 2020, donnant délégation de signature Madame 

Nathalie VIRECOULON, Chef du service Gestion Administrative et Statutaire à la Direction des 

Ressources Humaines du Pôle Territorial Ouest de BORDEAUX METROPOLE, 

Considérant qu’il est opportun de modifier sa délégation de signature afin de gérer au mieux ses 

missions en matière de Ressources Humaines au sein du service commun Pôle Territorial Ouest / 

Ville du Taillan Médoc, 

 
 

A  R  R  E  T  E 
------------- 

 
 
ARTICLE 1 : Madame le Maire modifie sous son contrôle et sa responsabilité, la délégation de 

signature à Madame Nathalie VIRECOULON, Chef du service Gestion Administrative et Statutaire à la 

Direction des Ressources Humaines au sein du service commun Pôle Territorial Ouest / Ville du 

Taillan Médoc, pour les missions suivantes : 

1/ les attestations d’emploi, 

2/ les certificats administratifs, 

3/ les attestations employeur Pôle emploi, 

4/ les réponses aux candidats, 

5/ les convocations des candidats à un jury de recrutement, 

6/ les convocations des agents aux visites médicales et expertises médicales, 

7/ les demandes de justificatifs nécessaires à la constitution de dossiers administratifs, les demandes de 

justificatifs et de mise en demeure en cas d’absence irrégulière, 

 

ARRÊTÉ MUNICIPAL   





2/2 

 

 

8/ la correspondance simple n’emportant pas de décision (avec information de la Commune), 

9/ les demandes de pensions de retraite auprès des caisses de retraite. 

 

ARTICLE 2 : La modification de délégation consentie au titre du présent arrêté prendra effet à 
compter de l’accomplissement des formalités de publicité légale, 
 
ARTICLE 3 : Une expédition du présent arrêté sera transmise à  
 
- Mme la Préfète de la Gironde 
- Mme le Maire 
- L’intéressée :  
- M. le Trésorier de Blanquefort 
 
 
Le Maire est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Commune et notifié conformément aux textes en vigueur. Une ampliation 
sera adressée à Madame la Préfète de la Gironde, Représentante de l'Etat, Monsieur le Trésorier 
Public de la Ville, et à l'intéressé. 
 

 
        Le Maire  

 
        Agnès VERSEPUY 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux 
mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 
- de sa publication le  

 

















































  
14 juin 2022 
Direction de l’Administration Générale et de l’Action Économique 
 
OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE D’OCCUPATION COMMERCIALE DU DOMAINE PUBLIC N° 19/2022 
 
Le Maire de la Commune de Le Taillan-Médoc (Gironde), 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2211-1 et suivants relatifs aux 
pouvoirs de Police du Maire, 
VU les articles L. 2122-1, L. 2122-2, et L. 2122-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
cette occupation ne peut être que temporaire, précaire et révocable. 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 14 juin 2018, fixant les tarifs des redevances pour 
Occupation du Domaine Public, et la décision municipale en date du 10 octobre 2018, 
VU l’arrêté Préfectoral du 22 avril 2016, relatif aux bruits de voisinage, 
CONSIDÉRANT la requête de Monsieur CHEVALIER Julien, gérant d’une activité ambulante, domicilié 43 route 
du Verdon, à ARSAC - 33460, par laquelle il sollicite l’autorisation d’établir l’installation d’un camion de 7 
mètres, sur le Domaine Public, place Buffon, les samedis et dimanches de 8h00 à 14h00. 
CONSIDÉRANT que le requérant a transmis les justificatifs nécessaires à l'instruction de sa demande (Carte de 
Commerçant Ambulant, extrait Kbis de – de 3 mois et Attestation RC professionnelle…) 

 
A  R  R  Ê  T  E 

 
ARTICLE 1 : Pour la période du 02 juillet au 25 septembre 2022 inclus, Monsieur CHEVALIER Julien, gérant 
d’une activité ambulante domicilié 43 route du Verdon, à ARSAC - 33460, est autorisé à occuper, à titre 
précaire et révocable, un emplacement place Buffon, les samedis et dimanches de 8h00 à 14h00. 
 
ARTICLE 2 : La présente autorisation lui est accordée, à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux 
dispositions règlementant l’occupation du domaine public et notamment celles issues des Codes précités. 
 
ARTICLE 3 : Le permissionnaire s’engage à ne pas réduire l’emprise de chaussée et à s’implanter de façon que 
ses éventuels clients puissent patienter en dehors de toutes voies de circulation. 
 
ARTICLE 4 : Le permissionnaire est tenu d'acquitter pour la période du 02 juillet au 25 septembre 2022 de 8h 
à 14h, le droit de place correspondant au tarif régulièrement établi par décision municipale, s’élevant 
actuellement à 0,95 € le m/l par jour, soit pour 7 m et 18 jours : 119,70 € + 1,50 € par jour d’électricité soit 
27,00 € ; total 146,70 € (cent quarante-six euros et soixante-dix centimes), payable dès réception de la 
facture émise par la régie municipale. 
 
ARTICLE 5 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour 
contravention de voirie s'il ne se conforme pas aux prescriptions imposées. 
 
ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions réglementaires, l’occupant ne peut se prévaloir d’un droit à 
renouvellement automatique de l’autorisation qui lui est délivrée. Il devra faire une nouvelle demande, par 
écrit, faute de quoi cette autorisation deviendrait caduque dès la fin de sa date de validité. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville et adressé à Monsieur 
le Chef de la Police Municipale pour exécution et à l’intéressé pour notification.  

 
 
 
 

Olivier BLONDEAU 
Conseiller délégué du développement économique, 

du commerce, de l’emploi et du numérique 
 

 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux 
mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 
- de sa publication le  

 





  
14 juin 2022 
Direction de l’Administration Générale et de l’Action Économique 
 
OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE D’OCCUPATION COMMERCIALE DU DOMAINE PUBLIC 
N°20 /2022 
 
Le Maire de la Commune de Le Taillan-Médoc (Gironde), 
VU le Code de la voirie routière, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2211-1 et suivants relatifs aux pouvoirs de 
Police du Maire, 
VU les articles L. 2122-1, L. 2122-2, et L. 2122-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, cette occupation 
ne peut être que temporaire, précaire et révocable. 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 14 juin 2018, fixant les tarifs des redevances pour Occupation du 
Domaine Public, et la décision municipale en date du 10 octobre 2018, 
VU l’arrêté Préfectoral du 22 avril 2016, relatif aux bruits de voisinage, 
CONSIDERANT la requête de Monsieur MEROTTO Christophe, gérant d’une activité ambulante, domicilié 7B avenue 
Anatole France, à SAINT-MÉDARD-EN-JALLES 33160, par lequel il sollicite l’autorisation d’établir l’installation d’un camion 
de 6 mètres, sur le Domaine Public, place Buffon, les mercredis, jeudis et vendredis de 18h00 à 21h00. 
CONSIDERANT que le requérant a transmis les justificatifs nécessaires à l'instruction de sa demande, (Carte de 
Commerçant Ambulant, extrait Kbis de – de 3 mois et Attestation RC professionnelle…) 

 
A  R  R  E  T  E 

 
ARTICLE 1 : Pour la période du 12 mai 2022 au 02 septembre 2022, Monsieur Christophe MEROTTO, gérant d’une activité 
ambulante domicilié 7B avenue Anatole France, à SAINT-MÉDARD-EN-JALLES 33160, est autorisé à occuper, à titre précaire 
et révocable, un emplacement place Buffon, les mercredis, jeudis et vendredis de 18h00 à 21h00. 
 
ARTICLE 2 : La présente autorisation lui est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions 
réglementant l’occupation du domaine public, et notamment celles issues des Codes précités. 
 
ARTICLE 3 : Le permissionnaire s’engage à ne pas réduire l’emprise de chaussée et à s’implanter de façon que ses éventuels 
clients puissent patienter en dehors de toutes voies de circulation. 
 
ARTICLE 4 : Le permissionnaire est tenu d'acquitter, pour la période du 12 mai 2022 au 02 septembre 2022 inclus, le droit 
de place correspondant au tarif régulièrement établi par décision municipale, s’élevant actuellement à 0.95€ le m/l par jour, 
soit pour 6 m et 50 jours : 285,00 € + 1,50 € par jour d’électricité soit 75 € ; total 360,00 € (trois cent soixante euros), 
payable dès réception de la facture émise par la régie municipale. 
 
ARTICLE 5 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention 
de voirie s'il ne se conforme pas aux prescriptions imposées. 
 
ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions réglementaires, l’occupant ne peut se prévaloir d’un droit à renouvellement 
automatique de l’autorisation qui lui est délivrée. Il devra faire une nouvelle demande par écrit, faute de quoi cette 
autorisation deviendrait caduque dès la fin de sa date de validité. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville et adressé à Monsieur le Chef de la 
Police Municipale pour exécution et à l’intéressé pour notification.  

 
 
 
 

Olivier BLONDEAU 
Conseiller délégué du développement économique, 

du commerce, de l’emploi et du numérique 
 

 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 
- de sa publication le  

 































 
 
 

7 juillet 2022 
Service des Moyens Généraux 

 
OBJET : ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION 
N° 26/2022 

 
Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-19, L. 2122-20, 

L.5211-4-1 et R.2122-8 à R. 2122-10 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 (reçue en Préfecture et affichée en mairie le 

2 juin 2020) donnant délégation de pouvoir au Maire concernant les décisions prévues dans le cadre 

de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Vu l’arrêté municipal modificatif n° 28/2021 en date du 11 mars 2021, donnant délégation de 

signature Madame Valérie KOCIEMBA, Adjointe au Maire, 

 
A  R  R  E  T  E 

------------- 
 
ARTICLE 1 : Une délégation de fonctions et de signature est donnée à Madame Valérie KOCIEMBA, 

3ère adjointe au Maire, pour représenter Madame Agnès VERSEPUY, Maire du Taillan-Médoc, à la 

Commission d’Appel d’Offres pour le marché de travaux pour la construction d’un groupe scolaire 

Eco Responsable et performant « Anita Conti », le 7 juillet 2022. 

 

ARTICLE 2 : Madame Valérie KOCIEMBA est habilitée à signer tous les documents relatifs à la 
présente délégation 
 
ARTICLE 3 : Une expédition du présent arrêté sera transmise à  
 
- Mme la Préfète de la Gironde 
- Mme le Maire 
- L’intéressée :  
- M. le Trésorier de Blanquefort 
        Le Maire  
        Agnès VERSEPUY 

 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux 
mois à compter : 
- de sa transmission en Préfecture le 07/07/22 
- de sa publication le 07/07/22 

 

ARRÊTÉ MUNICIPAL   




